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	TRIBUNAL ADMINISTRATIF

DE NANTES
N° 1002332

___________

ASSOCIATION DE DEFENSE DES VICTIMES DES INONDATIONS DE LA FAUTE-SUR-MER et autres
___________

M. Iselin

Juge des référés

___________

Ordonnance du  29  avril 2010

__________


	RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le juge des référés


Vu la requête, enregistrée le 15 avril 2010 sous le n° 1002332, présentée pour l’ASSOCIATION DE DEFENSE DES VICTIMES DES INONDATIONS DE LA FAUTE-SUR-MER, dont le siège est 7 bis rue du Docteur Pigeanne à La Faute-sur-Mer (85460), M. Xavier MACHURON-MANDARD demeurant 35 avenue Kennedy à Massy (91300), M. et Mme René et Yvette COUDERC demeurant 206 rue des Buttes Réault à Breuillet (91650), Mme Pierrette NAUDIN demeurant Le Petit Beauvoir à Prahecq (79230), Mme Anne CORDA demeurant 685 avenue Frédéric Chartier à Orgeval (78630) et Mme Genevière de LEPINAY demeurant à Garanjour à Saint-Denis-Du-Payre (85580), par Me Lepage ; 

L'ASSOCIATION DE DEFENSE DES VICTIMES DES INONDATIONS DE LA FAUTE-SUR-MER et autres demandent au juge des référés sur le fondement de l’article L. 521-3 du code de justice administrative :

- d’ordonner au préfet de la Vendée de leur communiquer dans un délai de 8 jours sous astreinte de 500 euros par jour de retard, l’ensemble des avis, analyses, études et expertises, émis ou réalisés par des personnes morales de droit public ou de droit privé, sous l’autorité du préfet de la Vendée, ayant servi de fondement à la détermination des « zones de danger extrême pour la vie et la sécurité des habitants », dites « zones noires », et des « zones pour lesquelles des mesures de sécurisation des habitations devront être mises en œuvre », dites « zones jaunes », sur les communes de La Faute-sur-mer et de L’Aiguillon-sur-mer ;

- d’ordonner au préfet de la Vendée de leur communiquer dans un délai de 8 jours sous astreinte de 500 euros par jour de retard, l’ensemble des avis, analyses, études et expertises, émis ou réalisés par des personnes morales de droit public ou de droit privé, sous l’autorité de l’Etat, démontrant que les moyens de sauvegarde et de protection des populations s’avèrent plus coûteux que des indemnités d’expropriation, conformément aux dispositions de l’article L. 561-1 du Code de l’environnement ;

- d’ordonner au préfet de la Vendée de leur communiquer dans un délai de 8 jours sous astreinte de 500 euros par jour de retard, l’ensemble des études, analyses, décision et procès-verbaux de réunion relatifs à l’entretien des digues et à la mise en place des mesures de protection et de lutte contre le risque d’inondation sur le territoire de la commune de La Faute-sur-mer, par toute personne et notamment le syndicat des marais, et sur le territoire  de la commune de L’Aiguillon-sur-mer, à l’élaboration et à la mise en application anticipée du Plan de Prévention du Risque Inondation sur le territoire des deux communes, aux mesures adoptées, notamment par l’Etat, afin de prévenir les conséquences dommageables dès l’alerte donnée par Météo France le 26 février 2010 annonçant la tempête Xynthia , à l’étude réalisée en octobre 2008 par la DDE de la Vendée, relative aux risques d’inondation sur les communes de L’Aiguillon-sur-Mer et de La Faute-sur-Mer ;

-  de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;

             Ils soutiennent que :

- en ce qui concerne la communication des documents relatifs aux décisions du préfet de la Vendée en date du 8 avril 2010 créant des zones dites « zones noires » et « zones jaunes » l’urgence est constituée dès lors qu’ils entendent former en temps en en heure soit au plus tard le 9 juin 2010, un recours en annulation des dites décisions et qu’il est nécessaire qu’ils puissent disposer des critères et études ayant conduit à l’institution de ces zones et d’évaluer le bien fondé, l’utilité et les chances de succès d’un éventuel recours en ce sens tout autant que de clarifier les fondements juridiques sur lesquels les dites décisions ont été prises ;

- en ce qui concerne la communication des documents relatifs à la procédure d’expropriation, l’urgence est constituée par leur volonté d’assurer la défense de leurs droits et intérêts en préservant les délais de recours qui pourraient naître ; il est notamment urgent de prendre connaissance des documents démontrant que les moyens de sauvegarde et de protection des populations s’avèrent  plus coûteux que les indemnités d’expropriation conformément aux dispositions de l’article L.561-1 du code de l’environnement ;

- en ce qui concerne la communication des documents relatifs à l’entretien des digues, à l’élaboration du plan de prévention des risques inondation en cours d’élaboration depuis de nombreuses années, aux mesures prises après l’alerte Météo France du 26 février 2010, ainsi que l’étude de la DDE d’octobre 2008 relative aux risques d’inondation sur la commune de La Faute-sur- Mer et sur celle de l’Aiguillon, l’urgence est caractérisée par leur volonté d’engager, en vue de défendre leurs droits et intérêts, des actions tendant à engager la responsabilité de l’ensemble des acteurs de ce dossier et, en particulier, l’Etat ;

- l’utilité de leur demande est avérée car elle tend au dépôt d’un recours contre la décision d’institutions des zones dites « zones noires » et « zones jaunes » et contre la déclaration d’utilité publique qui interviendra ultérieurement;

- l’utilité de leur demande est également avérée car elle tend à les mettre en mesure de déposer dans les plus brefs délais des recours en responsabilité contre l’ensemble des acteurs de ce dossier et notamment l’Etat ;

- l’utilité est avérée, enfin,  dès lors que leur demande ne pas manifestement insusceptible de se rattacher à un litige relevant de la compétence du juge judiciaire ;

- leur demande ne fait pas obstacle à l’exécution d’une décision administrative dès lors notamment que les requérants n’ont fait aucune demande de communication des documents réclamés à l’administration ;

- leur demande ne se heurte à aucune contestation sérieuse ; en effet, sans la communication de ces études, ils ne seront pas en mesure de faire pleinement valoir leurs droits et intérêts et d’apprécier l’opportunité et le bien-fondé des recours qu’ils envisagent de déposer contre les décisions préfectorales du 8 avril 2010 et contre la déclaration d’utilité publique annoncée ; ils ne seront plus davantage en mesure de rechercher les responsabilités de l’ensemble des acteurs de ce dossier, à commencer par l’Etat ;

Vu le mémoire en défense, enregistré le 26 avril 2010, présenté par le préfet de La Vendée qui conclut au rejet de la requête ;

              Il soutient que :

- sur la communication de l’ensemble des études et expertise ayant conduit à la détermination des zones : 

                 °  sur la lettre du 8 avril 2010 : cette lettre n’ a pas le caractère d’une décision ; il s’agit d’une simple lettre d’information adressée à chaque propriétaire concerné et l’invitant à prendre l’attache des bureaux d’information et d’accompagnement des mairies concernées ; cette lettre ne comporte donc pas l’indication des voies et délais de recours et n’a pu faire courir aucun délai de recours contentieux à supposer même qu’elle puisse faire grief, ce qui n’est pas le cas ; ainsi sur ce point les requérants ne démontrent pas en quoi la communication immédiate des études et expertises ayant conduit à la détermination des zones serait nécessaire à la sauvegarde de leurs droits ;

                °  manque également la condition d’utilité prévue à l’article L.521-3 du code de justice administrative puisque contrairement à ce que soutiennent les requérants qui font état d’une date limite fixée au 9 juin 2010 pour saisir le juge administratif, le recours contentieux pourra être exercé au delà de cette date compte tenu de ce qui a été dit précédemment ; en définitive, les requérants ne justifient pas que la communication immédiate des documents réclamés constituerait un préalable nécessaire à l’exercice de leur recours, ni qu’elle serait nécessaire à la sauvegarde de leurs droits devant une juridiction administrative ;

                °  sur la mise en œuvre d’un mode d’acquisition contractuel : les zones contestées sont des zones « de solidarité nationale » où les habitants qui le souhaitent peuvent demander, à l’amiable, l’acquisition de leur maison par l’Etat ; cette phase amiable est conduite par l’Etat dans l’intérêt des sinistrés ; à l’issue des rendez-vous avec les cellules chargées des questions d’indemnisation, les propriétaires se voient proposer un dispositif d’accompagnement individualisé ; pour cette phase amiable, les premières décisions pourront être prises cet été ; la tentative de phase amiable sera un préalable à l’expropriation qui ne peut être qu’un dernier recours ; pour ce second motif, il n’y a pas urgence au sens de la jurisprudence à communiquer immédiatement l’ensemble des études et expertises demandées par les requérants alors qu’en outre, l’expropriation sera conduite sous le plein contrôle du juge et avec le respect scrupuleux de la réglementation concernant les pièces à produire  ;

               -  sur la communication des études et expertises démontrant que les moyens de sauvegarde et de protection des populations s’avèrent plus coûteux que les indemnités d’expropriation :

                 °  sur ce point et en matière d’urgence, le conseil des requérants procède par affirmations sans aucunement étayer celles-ci ; la requête ne peut, sur ce point, qu’être rejetée ; en tout état de cause, l’ensemble des pièces à fournir en application des textes seront produites dans le cadre des procédures envisagées ;

                - sur la communication de l’ensemble des documents tendant à déterminer les responsabilités quant aux fautes éventuelles : là encore, force est de constater qu’il est procédé par affirmation, sans apporter la moindre démonstration de l’urgence ; les requérants n’établissent  pas en quoi la communication immédiate des pièces mentionnées dans la requête est nécessaire à la sauvegarde de leurs droits ; en outre, les requérants ne précisent pas la ou les décisions administratives qu’ils entendent contester devant le juge, de sorte qu’aucun élément ne permet d’indiquer que le juge administratif serait compétent en l’espèce ; le référé en vue d’obtenir la communication de documents administratifs doit se rattacher à un litige relevant de la compétence administrative, ce qui n’est pas établi en l’espèce ; par ailleurs, au regard de la condition d’utilité exigée par la jurisprudence, une telle demande ne répond pas à cette exigence dans la mesure où certaines des  pièces demandées et d’autres encore, relatives à la mise en place des plans communaux de sauvegarde sont librement accessibles ou peuvent être produites par  la préfecture sur simple lettre, sans qu’il soit besoin d’exercer dans ce but un référé « mesure utile » ; 

                  -  pour conclure, les requérants n’ont pas établi dans leur requête que la communication immédiate des pièces mentionnées dans leur demande était nécessaire à la sauvegarde de leurs droits et que, par conséquent, leur requête, qui ne satisfait pas à la condition d’urgence, doit être rejetée ; 

             Vu le mémoire, enregistré le 28 avril 2010 présenté pour l’Association de Défense des Victimes des Inondations de la Faute-sur-Mer et des environs et autres, qui maintiennent leurs conclusions précédentes, par les mêmes moyens ;

Ils soutiennent en outre :

- qu’en application de l’article 7 de la Charte de l’environnement ils ont le droit d’obtenir communication des études et décisions qui les conduisent à ne plus pouvoir jouir de leurs biens dans des conditions normales et qui ont trait à l’information environnementale à laquelle tout citoyen doit avoir accès ; qu’il en va de même en application des directives communautaires notamment la directive 2003/4/CE ;

- la décision de création des zones en cause a le caractère d’une véritable décision et la théorie de la connaissance acquise pourrait leur être opposée en ce qui concerne les délais de recours ;

-  ils ont besoin des documents en cause pour pouvoir exercer un recours effectif  au sens des stipulations de l’article 13 de le Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’ Homme et des libertés fondamentales ;

 
-  dans les zones en cause, l’Etat interdit purement et simplement aux propriétaires concernés de réintégrer leur habitation ; ces propriétaires déboussolés sont ainsi poussés à accepter les rendez-vous amiables proposés par l’Etat  en raison des pressions ainsi exercées par ce dernier sur la base de cette cartographie ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de justice administrative ;

Vu la décision  par laquelle le président du tribunal a désigné M. Iselin, président, pour statuer sur les demandes de référé ;

Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 521-3 du code de justice administrative :

Considérant qu’aux termes de l’article L. 521-3 du code de justice administrative : « En cas d’urgence et sur simple requête qui sera recevable même en l’absence de décision administrative préalable, le juge des référés peut ordonner toutes autres mesures utiles sans faire obstacle à l’exécution d’aucune décision » ; que le juge des référés tient de ces dispositions le pouvoir d’ordonner en urgence, le cas échéant, la communication de documents administratifs, notamment pour mettre l’intéressé à même de former un recours contentieux, à la condition de ne faire obstacle à l’exécution d’aucune décision ;

En ce qui concerne l’ensemble des avis, analyses , études, et expertises émis ou réalisés par des personnes morales de droit public ou de droit privé, sous l’autorité du préfet de la Vendée, ayant servi de fondement à la détermination des « zones de danger extrême pour la vie et la sécurité des habitants », communément appelées « zones noires », et des « zones pour lesquelles des mesures de sécurisation des habitations devront être mises en œuvre « communément appelées « zones jaunes », sur les communes de La Faute-sur-Mer et de L’Aiguillon-sur-Mer, instituées par décisions préfectorales du 8 avril 2010 :

Considérant qu’il résulte de l’instruction et notamment des écritures des requérants ainsi que des pièces versées au dossier, qu’à la suite de la tempête Xynthia, au cours de laquelle 29 personnes ont trouvé la mort sur la commune de La Faute-sur-Mer, le préfet de La Vendée , à la suite d’études conduites sous son autorité, a annoncé la création sur le territoire de la commune de La FAUTE-SUR-MER  et sur celui  de l’AIGUILLON-SUR-MER, deux catégories de zones, soit d’une part, les zones de danger extrême pour la vie et la sécurité des habitants (zones noires), dans lesquelles ceux-ci ne pourront réintégrer leur habitation et devront être réinstallés et, d’autre part, les zones pour lesquelles des mesures de sécurisation des habitations devront être mises en œuvre  (zones jaunes) ; que, toutefois, l’Etat n’a, à ce jour, pas souhaité rendre publiques les différentes études et expertises ayant permis d’établir la cartographie de ces zones ;

Considérant qu’eu égard au caractère étendu des zones dont s’agit, à l’importance des conséquences qu’entraîne leur mise en œuvre notamment sur le droit de propriété des intéressés et à la circonstance que l’Etat a d’ores et  déjà engagé avec les nombreux  habitants dont les résidences sont situées en « zone noire », le processus de concertation préalable à la déclaration d’utilité publique laquelle, en application des dispositions du code de l’environnement, devrait ultérieurement permettre sous réserve d’une éventuelle contestation de sa légalité devant le juge administratif, l’expropriation des personnes refusant de céder leur bien immobilier à l’amiable, ainsi que de la nécessité pour les habitants concernés par les deux types de zones précitées, de pouvoir prendre en toute connaissance de cause la décision d’entrer  dans ce processus  amiable ou, au contraire, de contester par la voie contentieuse, le zonage ainsi retenu, la communication immédiate des différents documents susvisés doit être regardée, dans les circonstances particulières de l’espèce, comme nécessaire à la sauvegarde des droits des requérants, tant devant la juridiction administrative, que dans le cadre du processus de négociation amiable déjà engagé par l’Etat ; que, par suite, il y a lieu d’ordonner au préfet de La Vendée de communiquer à ces derniers les documents sollicités dans un délai de 15 jours à compter de la notification de la présente ordonnance ; qu’il n’y a pas lieu, en revanche, d’assortir cette injonction d’une astreinte ;   

En ce qui concerne l’ensemble des avis, analyses, études et expertises, émis ou réalisés par des personnes morales de droit public ou de droit privé , sous l’autorité de l’Etat, démontrant que les moyens de sauvegarde et de protection des populations s’avèrent plus coûteux que les indemnités d’expropriation , conformément aux dispositions de l’article L.561-1 du code de l’environnement :

Considérant que si les requérants allèguent que les documents susvisés leur sont indispensables pour apprécier si les moyens de sauvegarde et de protection des populations s’avèrent plus coûteux que les indemnités d’expropriation, et ceci conformément aux dispositions de l’article L.561-1 du code de l’environnement, il est constant que cette appréciation ne pourra être discutée que lors de la phase d’expropriation devant être mise ultérieurement en œuvre s’agissant des habitants concernés par le zonage critiqué, plus particulièrement par les « zones noires », et que dans le cadre de cette procédure d’expropriation juridiquement et strictement encadrée par les articles R.561-1 et suivants du code de l’environnement , ils pourront s’exprimer lors de l’enquête publique sur la base des documents qui seront nécessairement mis à leur disposition dans le cadre de cette procédure ; qu’en outre, à ce jour, aucune décision administrative susceptible de faire l’objet d’un recours n’a été prise dans le cadre de cette future procédure d’expropriation ; que, dès lors, les requérants n’établissent pas que la communication immédiate des pièces susvisées soit nécessaire à la sauvegarde de leurs droits devant la juridiction administrative ; que leurs conclusions susvisées doivent, des lors, être rejetées ;

           En ce qui concerne l’ensemble des études , analyses, décisions et procès verbaux de réunion relatifs à l’entretien des digues et à la mise en place des mesures de protection et de lutte contre le risque d’inondation sur le territoire de la commune de la Faute-sur-Mer, par toute personne et notamment le syndicat des marais , et sur le territoire de l’Aiguillon–sur-Mer,  à l’élaboration et à la mise en application anticipée du Plan de Prévention du Risque Inondation sur le territoire des deux communes , aux mesures adoptées, notamment par l’Etat, afin de prévenir les conséquences dommageables dès l’alerte donnée par Météo France le 26 février 2010 annonçant la tempête Xynthia, à l’étude réalisée en octobre 2008 par la DDE de la Vendée, relative aux risques d’inondation sur les communes de L’Aiguillon-sur-mer et de La Faute-sur-mer :

Considérant que les requérants qui, sur ce point, se bornent à faire état, sans autre  précision, de ce qu’ils envisagent « très sérieusement » et très prochainement, d’introduire des actions contentieuses « en vue d’engager la responsabilité de l’ensemble des acteurs de ce dossier, et en particulier l’Etat », ne sauraient être regardés, là encore,  comme établissant  que la communication immédiate des documents énumérés ci-dessus soit nécessaire à la sauvegarde de leurs droits devant la juridiction administrative ; qu’en outre ils n’établissent pas que de telles actions en responsabilité , eu égard à la procédure qui leur est applicable, devraient nécessairement être engagées dans un délai rapproché, sous peine d’irrecevabilité ; que, dans ces conditions, les conclusions relatives à la communication par la voie du référé, des documents susvisés, doivent être rejetées ;

           Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :

Considérant qu'il résulte des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative, que le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine au titre des frais exposés et non compris dans les dépens ; le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie condamnée ; il peut, même d'office, ou pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation ; 

Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat, et au bénéfice des requérants  la somme globale de 1 200 euros en application desdites dispositions ;

                                                 O R D O N NE

Article 1er : Il est enjoint au préfet de la Vendée de communiquer à l’Association de Défense des Victimes des inondations de la Faute-sur-Mer et autres, dans le délai de 15 jours suivant la notification de la présente ordonnance, l’ensemble des avis, analyses, études et expertises émis ou réalisés par des personnes morales de droit public ou de droit privé, sous l’autorité du préfet de la Vendée, ayant servi de fondement à la détermination des « zones de danger extrême pour la vie et la sécurité des habitants », communément appelées « zones noires », et des « zones pour lesquelles des mesures de sécurisation des habitations devront être mises en œuvre », communément appelées « zones jaunes », sur les communes de La Faute-Sur-Mer et de L’Aiguillon- Sur-Mer, instituées par décisions préfectorales du 8 avril 2010.

Article  2 : Le préfet de la Vendée versera à l’Association de Défense des Victimes des Inondations de la Faute-sur-Mer, à M. Machuron-Mandard, à M.et Mme Couderc, à Mme Naudin à Mme Corda et à Mme De Lepinay  la somme globale de 1 200  euros en application des dispositions  de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.

Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté .

Article 4 : La présente ordonnance sera notifiée à l'ASSOCIATION DE DEFENSE DES VICTIMES DES INONDATIONS DE LA FAUTE-SUR-MER, à M. Xavier MACHURON-MANDARD, à M. et Mme René et Yvette COUDERC, à Mme Pierrette NAUDIN, à Mme Anne CORDA, à Mme Geneviève DE LEPINAY et au préfet de La Vendée.

Fait à Nantes, le 29 avril 2010. 

Le juge des référés,

B. ISELIN

                                                       La République mande et ordonne

au préfet de la Vendée,

en ce qui le concerne et à tous huissiers à ce

requis, en ce qui concerne les voies de droit commun

contre les parties privées de pourvoir

à l’exécution de la présente ordonnance.

Pour expédition conforme,

Le greffier,

